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Conformément à la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 et au décret d'application n° 2015-1827 du 30 décembre 
2015, le SYMSEM a établi un rapport sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets de l’année 
2015. 

Ce rapport a pour objet essentiel d’informer les élus et les citoyens sur le prix et la qualité du service public de 
prévention et de gestion des déchets (pré-collecte, collecte, transport et traitement) du SYMSEM. 
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

I. Territoire desservi 

Le SYMSEM -Syndicat Mixte du Sud Est Marnais- regroupe 31 225 habitants répartis sur 126 communes qui 
bénéficient de la collecte et du traitement des Déchets Ménagers et Assimilés. 

Son siège se situe 4, Grande rue-51240 Dampierre sur Moivre. 

 Territoire du SYMSEM 

Il est composé de quatre intercommunalités : 

 La Communauté de Communes de la Moivre à la Coole 

 La Communauté de Communes Côtes de Champagne et Saulx 

 La Communauté de Communes Perthois Bocage et Der 

 La Communauté de Communes de Suippes et Vesle pour les communes de Courtisols, Poix et Somme 
Vesle 

Les autres intercommunalités ne sont pas directement adhérentes au SYMSEM. Pour bénéficier du service elles 
ont passé des conventions. 

I. Les conventions  

Au 1er janvier 2014, la réforme des collectivités a été mise en place. De ce fait, des collectivités qui jusque-là 
étaient adhérentes au SYMSEM ont intégré d’autres collectivités qui gèrent elles-mêmes la compétence déchet. 

Pour faire face à ces diverses évolutions, le SYMSEM en accord avec les collectivités concernées continue de 
gérer la compétence déchet sur c 
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es anciennes collectivités. Des conventions ont donc été établies. 

 Conventions avec la Communauté de Communes Vitry, Champagne et Der 

Le SYMSEM collecte pour la Communauté de Communes de Vitry Champagne et Der les communes suivantes : 
Coole, Sompuis, Humbauville, Le Meix-Tiercelin, St Ouen Domprot, Somsois, Bréban, Chapelaine, Corbeil, 
Lignon et St Utin. 

Certaines communes de la Communautés de Communes de Vitry Champagne et Der sont autorisées à accéder 
aux déchèteries du SYMSEM. La déchèterie de Pogny accueille les communes d’Ablancourt, La Chaussée sur 
Marne, Aulnay l’Aître et Songy 

La déchèterie de Somsois, quant à elle, accueille les communes d’Humbauville, Le Meix Tiercelin, St Chéron, 
Somsois, Chapelaine, Corbeil, St Utin et Lignon. 

 Convention avec la Communauté d’Agglomération St Dizier Der et Blaise 

Elle concerne à la fois la collecte et l’accès aux déchèteries du SYMSEM pour les communes suivantes : 
Sapignicourt, Hauteville, Landricourt, Ambrières, Vouillers et St Vrain. 

 Convention avec le Communauté d’Agglomération Cité en Champagne 

Elle porte sur la collecte et l’accès aux déchèteries du SYMSEM (Aulnay sur Marne et Bussy Lettrée) pour les 
anciennes Communautés de Communes de l’Europort et de Jâlons (19 communes). 

 Convention avec la Communauté de Communes de l’Argonne Champenoise 

Elle est relative à la collecte ainsi qu’à l’accès à la déchèterie de Courtisols pour les habitants de la commune 
d’Herpont. 

 Convention avec la Communauté de Communes de la Région de Vertus. 

Elle concerne l’accès à la déchèterie d’Aulnay sur Marne pour la commune d’Athis. 

II. Les compétences exercées 

Le SYMSEM est un Etablissement Public de Coopération Intercommunale qui exerce sa mission de Service Public 
de Gestion des Déchets (SPGD). 

La mission du SYMSEM est de collecter les Déchets Ménagers et Assimilés. Il peut aussi prendre en charge les 
déchets issus des activités professionnelles. Ces derniers doivent être assimilables par leur nature à des déchets 
ménagers et ne doivent pas générer de sujétion technique particulière. Il s’agit des déchets des entreprises 
(artisans, commerçants…) et des déchets du secteur tertiaire (administration…) collectés dans les mêmes 
conditions que les déchets ménagers. 

Le SYMSEM gère le traitement des Déchets Ménagers et Assimilés à l’exception du traitement des Ordures 
Ménagères Résiduelles qui a été délégué au SYVALOM. 
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D'après le lexique à l'usage des acteurs de la gestion des déchets -mai 2012- 

III. Les marchés gérés 

Marchés confiés à des prestataires 

Titulaire Activité Début du contrat 

Fin du contrat 

Tranche ferme 
Tranche 

conditionnelle 

 
SUEZ 

Collecte des 
Déchets 
Ménagers et 
Assimilés 

(DMA) 

01/01/2013 31/12/2015 31/12/2017 

 VEOLIA 

Transfert des 
Emballages 
Ménagers 
Recyclables 

(EMR) 

01/01/2013 31/12/2014 31/12/2015 

 
CHAZELLE Tri des EMR 01/01/2013 31/12/2014 31/12/2015 

 
SALEUR 

Collecte des 
Emballages en 
Verre 

01/10/2012 31/12/2015 31/12/2017 

 
SALEUR 

Exploitation des 
déchèteries 
(haut et bas de 
quais) 

01/07/2012 30/06/2013 30/06/2016 

 

CHIMIREC 

Collecte et 
traitement des 
Déchets Diffus 
Spécifiques 
(DDS) hors Eco-
DDS 

01/07/2012 30/06/2013 30/06/2016 

Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) 

Déchets produits par les ménages et les activités économiques collectés par le service public d’élimination des 
déchets 

Déchets occasionnels (Déchèterie) 

Encombrants, déchets verts, 
gravats… 

Déchets « de routine » = Ordures Ménagères et Assimilées 

 Déchets collectés en 
mélange (poubelle 

ordinaire) 
= Ordures Ménagères 

Résiduelles 

 Déchets collectés 
sélectivement soit en 
porte à porte, soit en 

apport volontaire 
(emballages, verre…) 
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Le SYMSEM gère également divers contrats avec des Eco-organismes pour la prise en charge logistique et/ou 
financière de certains déchets : 

 Ecologic : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques 

 Récylum : Lampes et tubes à économies d’énergie 

 Eco-DDS : Déchets diffus spécifiques (déchets dangereux des ménages) 

Les éco-organismes suivant sont gérés directement par le SYVALOM 

 Eco-emballages : déchets d’emballages ménagers  

 EcoFolio : les papiers, journaux revues magazines 

 Eco-mobilier : Meubles et éléments d’ameublement 

Le SYMSEM gère également des conventions de reprises gratuites de déchets : 

 Eco Textiles : Vêtements, linge de maison… 

 Corépile : piles 

 Collectors : Cartouches et toners, capsules Nespresso 

 Lions Club : radiographie 
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INDICATEURS TECHNIQUES DE COLLECTE 

I. La collecte en porte à porte 

Le SYMSEM collecte chaque semaine (C1) en porte à porte en camion bi-compartimenté : 

 Les Ordures Ménagères Résiduelles 

 Les emballages et les papiers, journaux, revues magazines 

Pour collecter les 126 communes, 21 tournées sont nécessaires chaque semaine. 

Les équipages des camions de collecte sont constitués d’un chauffeur et d’un ripeur. 

 Carte des tournées de collectes en 2015 
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 Population desservie par collectivités 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SYMSEM fournit à ses usagers des sacs pour la collecte sélective, en revanche il n’y a pas de dotation de 
conteneurs pour les ordures ménagères résiduelles. Si l’usager souhaite acquérir un conteneur, il est à sa 
charge. 

II. La collecte en point d’apport volontaire 

La collecte des emballages en verre est réalisée en apport volontaire. Chaque commune dispose à minima d’une 
borne à verre. Ces dernières sont la propriété du SYMSEM. 
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III. Les déchèteries 

I. Localisation 

Neuf déchèteries sont réparties sur le territoire du SYMSEM. Elles sont mises à la disposition des usagers pour 
collecter les déchets qui ne peuvent l’être en porte à porte. 

 Zone de chalandises des déchèteries du SYMSEM 

II. Population desservie 

La population desservie varie légèrement par rapport à celle qui bénéficie de la collecte des Ordures Ménagères 
Assimilées. Cela est dû aux conventions passées entre le SYMSEM et un certain nombre de collectivité. 

Au total, ce sont donc 31270 habitants qui peuvent accéder aux déchèteries du SYMSEM. 

Le SYMSEM ne propose pas l’enlèvement des déchets encombrants en porte à porte compte tenu de la 
présence des neuf déchèteries sur son territoire. 
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III. Horaires d’ouvertures 

Jours et horaires d’ouvertures des déchèteries 

 Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
Total 

heures/semaine 

Arrigny 9 :00/12 :30  14 :00/18 :00  9 :00/12 :30 11 heures 

Aulnay/Marne 9 :00/12 :30 9 :00/12 :30   14 :00/18 :00 11 heures 

Bussy-Lettrée  14 :00/18 :00  14 :00/18 :00 9 :00/12 :30 7 heures 45 

Courtisols 14 :00/18 :00  
9 :00/12 :30 

14 :00/18 :00 
 14 :00/18 :00 15 heures 30 

Mairy/Marne  14 :00/18 :00 9 :00/12 :30  14 :00/18 :00 11 heures 30 

Pogny 9 :00/12 :30 14 :00/18 :00  9 :00/12 :30 9 :00/12 :30 14 heures 30 

Somsois  9 :00/12 :30  14 :00/18 :00 9 :00/12 :30 7 heures 15 

Thiéblemont 14 :00/18 :00 9 :00/12 :30  9 :00/12 :30 14 :00/18 :00 15 heures 

Vanault-les-Dames 14 :00/18 :00  14 :00/18 :00  9 :00/12 :30 11 heures 30 

Ouvertures cumulées hebdomadaire 105 heures 

IV. Les déchets acceptés en déchèterie 

 

      

 
     

 
 

   

Capsules 
Nespresso 
& CD/DVD 

V. Les déchets interdits 

 
  

 
   

VI. Fréquentation 

En 2015, la fréquentation totale est de 55392 usagers contre 41093 en 2014 pour l’ensemble des déchèteries. 
Soit une augmentation de 35% par rapport à 2014. 
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IV. Bilan des tonnages 

I. Données générales 

Commentaires : 

La baisse des tonnages de collecte des ordures ménagères, du sélectif ainsi que du verre peut s’expliquer par 
le départ de la commune de Couvrot du territoire du SYMSEM. Cette commune est gérée depuis le 1er janvier 
2015 par la CC Vitry Champagne et Der. L’augmentation des apports en déchèteries peut s’explique, entre 
autre, par la mise en place progressive de la benne Eco-mobilier en 2014. 
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V. La collecte en porte à porte 

II. La collecte des Ordures Ménagères Résiduelles 
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III. La collecte sélective 
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IV. La collecte du verre 
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V. Les déchèteries 

 

Commentaires : 

L’évolution de près de 8% des tonnages globaux des déchets apportés en déchèterie s’explique en partie par la 
forte hausse des apports en ferrailles, DEEE, bois et gravats. En ce qui concerne le Déchets d’Équipements 
d’Ameublements, les bennes Eco-mobilier ont été mises en place en fin d’année 2014 sur les déchèteries de 
Pogny et Thiéblemont. L’évolution de 418,52% n’est pas représentative puisqu’elle compare les tonnages 
cumulés sur trois mois en 2014 par rapport aux tonnages cumulés sur une année civile complète en 2015. 
L’évolution des tonnages des DEA en 2016 par rapport à 2015 sera plus pertinente. 

Ferrailles
Déchets

Verts
Gravats DIB Cartons Bois Meubles DEEE DDS Divers

2014 266 1626 1155 1154 174 716 23 243 21 51

2015 318.85 1663.7 1248.47 1205.56 179.84 777.17 119.26 266 45.219 40.42
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Composition divers 

Type de déchets 
Poids en 

tonne 

Batteries 8,33 

Capsules Nespresso 0,88 

Cartouches et 
toners 

0,36 

Huiles alimentaires 1,60 

Huiles moteurs 7,40 

Lampes et néons 0,70 

Piles 2,70 

Radiographies 0,40 

Textiles 18,05 

Total 40,42 
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Les DDS se composent à la fois des produits pris en charge par la filière Eco-DDS et hors Eco-DDS. À la fin de 
l’année 2014, un stock important de produits hors Eco-DDS s’est constitué et n’a pas été collecté au 31 
décembre 2014, c’est donc ce surplus collecté en début d’année 2015 qui se retrouve dans les tonnages de 
2015 et qui entraine de fait une forte augmentation. 
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Commentaires :  

Les principaux déchets apportés sont les déchets verts, les gravats, les DIB et le bois. Ces 4 flux représentent 
83% des apports totaux. On note une forte augmentation des fréquentations des déchèteries par les usagers 
comparé à 2014. 

VI. Tonnage ou volume maximal individuel au-delà duquel un producteur de déchets non 
ménagers ne peut pas être collecté 

La collecte des DMA est acceptée pour les professionnels dans la limite de 300 litres par semaine. Au-delà de 
ce volume, le professionnel doit souscrire un contrat avec le prestataire de son choix. 

Pour l’accès au réseau des déchèteries, le professionnel est tenu de passer une convention avec le SYMSEM. 
Celle-ci lui permet de déposer les déchets issus de son activité sous certaines conditions. 

VII. Organisation de la collecte et ses évolutions prévisibles 

Au 1er janvier 2016, la Communauté de Commune de Vitry Champagne et Der et la Communauté 
d’Agglomération Cités en Champagne reprennent leur compétence pour les communes qui jusqu’alors étaient 
collectées par le SYMSEM (Cf. conventions). Ce sont donc quatre tournées qui ne seront plus assurées par le 
SYMSEM, elles devront donc être redimensionnées par le prestataire afin d’être optimisées. Les déchèteries 
d’Aulnay sur Marne et de Bussy Lettrée seront gérées par la Communauté d’Agglomération Cités en Champagne 
car elles se situe sur son territoire, tout comme la déchèterie de Somsois qui, se trouvant sur le territoire de la 
Communauté de Communes de Vitry Champagne et Der, sera gérée par celle-ci. Au 1er janvier 2016, le SYMSEM 
disposera alors de six déchèteries contre neuf auparavant. 
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INDICATEURS TECHNIQUES DE TRAITEMENT 

A. La filière départementale de traitement des déchets 

Le SYMSEM a transféré la compétence traitement des OMR au SYVALOM. Le SYVALOM a été créé en janvier 
1999, il est compétent pour le traitement et la valorisation des déchets ménagers et assimilés de toute la Marne 
à l’exception de ceux de Reims Métropole. 

Le SYVALOM présente son propre rapport d’activité dans lequel figurent toutes les informations relatives à sa 
compétence et toutes les activités exercées. 

 

En 2015, 6084.54 tonnes d’OMR du SYMSEM ont été incinérés à l’Unité de Valorisation Energétique de la Veuve, 
soit 195 kg par habitant. Les OMR incinérées sont ensuite valorisées en électricité. 
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B. Les différents modes de traitement 

Les déchets du SYMSEM sont soit incinérés ou valorisés. En dernier recours, ils sont stockés. 

Pour les matériaux issus de la collecte sélective, la répartition est calculée par le logiciel E-TEAM d’Eco-
emballage. Il se base sur les caractérisations des collectes sélectives qui sont effectuées sur une année civile. 
En 2015, sept caractérisations ont été réalisées. 

Modes de traitement Type de déchet Tonnages annuel Total en tonne 

Incinération Ordures Ménagères Résiduelles 6084,54 6084,54 

Stockage 
Refus de tri 68.18 

1273,74 
DIB (déchèterie) 1205,56 

Valorisation matière 

Plastique (CS) 143,60 

5813,90 

Acier (CS) 93,97 

Aluminium (CS) 9,87 

Journaux Revues Magazines (CS) 603,00 

Gros de magasins 80,84 

Cartonnettes/ EMR (CS) 196,96 

Briques alimentaires/ELA (CS) 22,74 

Sacs de tri (CS) 4,94 

Verre 1288,39 

Batteries (déchèterie) 8,33 

Bois (déchèterie) 777,17 

Carton (déchèterie) 179,84 

Déchets verts (déchèterie) 1663,7 

DDS (déchèterie) 45,22 

DEEE (déchèterie) 266,00 

Ferrailles (déchèterie) 318,85 

Gravats 1248,47 

Mobiliers (déchèterie) 119,26 

Lampes et néons (déchèterie) 0,70 

Textiles (déchèterie) 18,05 

Piles (déchèterie) 2,70 

Huiles moteurs (déchèterie) 7,40 

Huiles alimentaires (déchèterie) 1,60 

Cartouches et toners (déchèterie) 0,36 

Radiographie 0,40 
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VI. Évolution de l’organisation du traitement des déchets 

En 2016, le SYVALOM assurera le traitement de la collecte sélective. Les refus de tri seront incinérés avec 
récupération d’énergie. 

Le traitement du tout-venant sera aussi pris en charge par le SYVALOM, il sera incinéré et valorisé 
énergétiquement. De ce fait le stockage des déchets va très probablement fortement diminuer dans les années 
à venir. 
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LES INDICATEURS FINANCIERS 

Le financement du service public de gestion des déchets ménagers est principalement assuré par les 
participations des intercommunalités adhérentes, les soutiens obtenus auprès des Eco-organismes et les 
recettes liées à la vente des matériaux. Ces recettes concernent l’ensemble des matières qui ont une valeur 
marchande : les métaux, le papier, le carton, le plastique et le verre. 

Les données sont issues du Compte Administratif 2015, à l’exception du paragraphe IV. 

I. Évolution du tarif moyen par hab./an/€HT 

II. Le fonctionnement  

I. Les recettes de fonctionnement 

Sources de financement Recettes 2015 (€ HT) 

Contribution des 
adhérents (collecte 

et déchèterie) 

CC de la Moivre à la Coole 

1 855 146€ 
CC Côtes de Champagne et 

Saulx 

CC Perthois-Bocage et Der 

Redevance 
Collecte 462 589,92€ 

Déchèterie 212 685,03€ 

Soutiens Eco-
organismes 

Soutien à la tonne triée Eco-
emballage/SYVALOM 

651 388,77€ 

Reprise des 
matériaux 

Collecte sélective 79 890,69€ 

Déchèteries 56 267,70€ 

Accès professionnels aux déchèteries 1 957,80€ 

Autres recettes 11 916,44€ 

Total des recettes de fonctionnement 3 331 842,36€ 
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Commentaires : 

En 2015 56% des recettes du SYMSEM proviennent de la contribution des adhérents. Cumulé avec les 
redevances collectes et déchèteries, l’ensemble des contributions des collectivités représente jusqu’à 76% des 
recettes annuelles. 

À noter que le liquidatif des Soutiens à la Tonne Triée de 2015 n’a pas été versé en 2015, ce qui engendre une 
baisse des soutiens des Eco-Organismes et donc des recettes perçues par le SYMSEM . 

II. Les charges de fonctionnement 

Les dépenses 2015 se décomposent en charges de fonctionnement et en charges techniques liées à la pré-
collecte, à la collecte, au transport et au traitement des déchets. 

Charges 2015 (€ HT) 

Charges 
fonctionnelles 

Charges de structure 682 192,41€ 

Charges de communication 
et de prévention 

16 361,56€ 

Charges techniques 

Charges de collecte et de 
pré-collecte 

1 266978,26€ 

Charges de transport et 
traitement 

694 027,15€ 

SYVALOM (incinération des 
OMR) 

724 830,56€ 

Total des charges de fonctionnement 3 384 389,94€ 
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Autres recettes Accès déchèteries artisans
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III. Répartition des dépenses et recettes d’investissement du service public 

Dépenses d’investissement Recettes d’investissement 2015 

Immobilisations corporelles 16 093,20€ FCTVA 616,00€ 

Immobilisations en cours 0€ Divers 568 302,66€ 

TOTAL 16 093,20€ TOTAL 568 918,66€ 
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Composition des charges 
techniques
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IV. Les coûts aidés de la gestion des déchets 

L’ADEME a mis en place des outils pour aider les collectivités à connaitre le coût réel de la gestion des déchets. 
Il s’agit de la matrice des coûts et de la méthode ComptaCoût. Les données issues de ComptaCoût diffèrent du 
Compte Administratif. En effet, certaines recettes sont perçues à N+1 pour l’année N, les durées 
d’amortissements sont calculées différemment. 

Les coûts annoncés ci-dessous reprennent toutes les étapes de la gestion des déchets : 

 Pré collecte, collecte 

 Transfert 

 Traitement et valorisation 

I. Les coûts aidés 

Le coût aidé correspond au coût global (dont la TVA) auquel on retranche les ventes de matières, les soutiens 
des éco-organismes et les autres aides financières. Ce calcul est issu de la méthode comptaCoût. 

 Évolution des coûts aidés en € TTC 

 
Ordures 

Ménagères 
Verre 

Emballages en 
mélanges et 

JRM 

Déchets des 
déchèterie 

DASRI TOTAL 

2013 1 396 550,56€ 1 750,80€ 113 961,20€ 629 015,24€ 3 996,65€ 2 512 661,57€ 

2014 1 035 251,70€ 6 337,42€ 61 427,23€ 454 831,86€  1 557 848,21€ 

2015 1 092 462,10€ 4 922,70€ 143 505,13€ 480 564,41€  1 721 454,33€ 

 Évolution des coûts aidés en € TTC/habitant. 
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II. Matrice simplifiée de présentation des coûts 2015 

2015 

Montant en € HT 

FLUX DE DECHETS 

TOTAL 
OMR VERRE RECYCLABLES 

DECHETS DES 
DECHETERIES 

CHARGES 

FONCTIONNELLES 

Charges de 
structures 

49 477,09€ 1627,80€ 17 886,81€ 23 243,65€ 92 235,35€ 

Communication 2 111,55€ 4 223,09€ 12 669,27€ 2 111,55€ 21 115,45€ 

TOTAL 
fonctionnelles 

51 588,63€ 5 850,89€ 30 556,08€ 25 355,20€ 113 350,80€ 

TECHNIQUES 

TOTAL pré-
collecte/collecte 

574 247,77€ 52 006,37€ 312 834,03€ 326 187,90€ 1 265 276,06€ 

TOTAL traitement 
inertes 

  196 689,56€ 8 361,95€ 205 051,51€ 

TOTAL traitement 
déchets non 
dangereux 

  203 730,99€ 167 978,18€ 371 709,17€ 

Enlèvement et 
traitement des 
déchets dangereux 

   16 569,17€ 16 569,17€ 

[REG] 
transfert/transport-
Incinération 

1 001 517,25€    1 001 517,25€ 

TOTAL techniques 1 580 741,16€ 52 006,37€ 571 464,86€ 703260,20€ 2 907 472,59€ 

TOTAL DES CHARGES 1 632 329,80€ 57 857,25€ 602 020,94€ 728 615,40€ 3 020 823,38€ 

[REG] Industriels - Soutien - Transfert/Transport - 
Traitement des déchets non dangereux - Enlèvement 
et traitement des déchets dangereux - Collecte 

   39 350,22€ 39 350,22€ 

PRODUITS 

TOTAL INDUSTRIEL 621 726,91€ 38 912,56€ 146 293,24€ 249 122,38€ 1 056 055,09€ 

SOUTIEN 
Tous soutiens des 
sociétés agréées 

59 778,00€ 19 970,10€ 369 739,28€ 52 906,36€ 502 393,74€ 

TOTAL AIDES 0€ 0€ 0€ 56 899,21€ 56 899,21€ 

TOTAL PRODUITS 681 504,91€ 58 882,66€ 516 032,51€ 358 927,95€ 1 615 348,04€ 

AUTRES 
INFOS 

CONTRIBUTION DES USAGERS 1 864 513,82€ 0€ 0€ 1 957,80€ 1 866 471,62€ 

CONTRIBUTION DES COLLECTIVITES      

MONTANT DE LA TVA ACQUITTEE 141 637,21€ 5 948,11€ 57 516,70€ 71 526,74€ 276 628,77€ 

TOTAL CONTRIBUTUIONS 2 006 151,03€ 5 948,11€ 57 516,70€ 73 484,54€  

 



 
27 
 

LA COMMUNICATION 

I. Les outils de communication 

En 2015, plusieurs documents de communication ont été distribués aux usagers du SYMSEM. 

L’ensemble de la documentation est distribué dans les boîtes aux lettres des particuliers, elle a comme objectif 
de les sensibiliser aux questions des déchets (prévention des déchets, rappel des consignes de tri…) mais aussi 
de les informer sur l’actualité du SYMSEM. 

I. Le calendrier 2015 

Le calendrier permet de se repérer dans les semaines paires et impaires pour les horaires d’ouvertures de 
certaines déchèteries. Il reprend aussi les 
consignes de tri. 
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II. L’Echo du SYMSEM printemps/été 2015 

Ce bulletin présente la nouvelle filière Eco-mobilier ainsi que les gagnants du concours « Mon beau déchet » 
proposé aux élèves de maternelles et élémentaires. Il rappelle aussi les avantages du recyclage des déchets que 
nous produisons. 
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III. L’Echo du SYMSEM automne/hiver 2015 

Ce bulletin d’information propose aux habitants d’acquérir un composteur à prix réduit. C’est une opération 
qui est subventionnée par l’ADEME. Elle a comme objectif de réduire le poids de nos poubelles. 

IV. Le Mémo tri 

Le mémo tri est un petit guide astucieux qui regroupe toutes 
les informations utiles : consignes de tri et horaires des 
déchèteries. 
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II. Les animations scolaires 

En début d’année scolaire, des catalogues reprenant l’ensemble des 
animations proposées par le SYMSEM ont été envoyés aux écoles 
maternelles et élémentaires présentes sur le territoire.  

Pour l’année scolaire 2014/2015, 848 élèves ont été sensibilisés à la 
question des déchets (protection de la nature, consignes de tri, 
compostage), 52 interventions ont été réalisées dans 45 classes réparties 
dans 8 écoles. Certaines classes ont bénéficié de plusieurs animations tout au long de l’année scolaire. 

 

 
Atelier du Papier 

Découverte du compostage Visite de l’UVE 

Premiers pas vers le tri 

Tout pour le tri 

Quelques exemples 
d’animations réalisées sur la 
période scolaire 2014/2015 
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GLOSSAIRE 

CS : Collecte sélective 

DASRI : Déchet d’Activité de Soins à Risque Infectieux 

DDS : Déchet Diffus Spécifique 

DEA : Déchet d’Equipement d’Ameublement 

DEEE/D3E : Déchet d’Equipement Electrique et Electronique 

DIB/ tout venant : Déchet Industriel Banal 

DMA : Déchet Ménager Assimilé 

ELA : Emballage léger alimentaire 

EMR : Emballages ménagers recyclable 

EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

JRM : Journaux Revues Magazines 

PAV : Point d’Apport Volontaire 

SPGD : Service Public de Gestion des Déchets 

SYMSEM : Syndicat Mixte du Sud Est de la Marne 

SYVALOM : Syndicat de VALorisation des Ordures Ménagères 

UVE : Unité de Valorisation Énergétique 


